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1. REGLES ET METHODES COMPTABLES 
Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de 
prudence, conformément aux hypothèses de base : continuité de l'exploitation, permanence des 
méthodes comptables d'un exercice à l'autre, indépendance des exercices, conformément aux 
règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels. 
 
La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la 
méthode du coût historique. 
 
Les comptes annuels ont été arrêtés conformément aux dispositions du Code de Commerce et 
du plan comptable général (Règlement ANC 2014-03), modifié par le Règlement n°2016- 07 du 
04 novembre 2016. 
 
La société applique depuis le 1er janvier 2016 les dispositions du règlement ANC 2015-06, 
relatives à l’amortissement et à la dépréciation des actifs immobilisés. 

 
1.1. IMMOBILISATIONS 
 

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la 
méthode des coûts historiques. Les principales méthodes utilisées sont les suivantes : 
 

1.1.1. Immobilisations incorporelles : 
 
- Fonds commercial : 
 
Ils comprennent tous les éléments incorporels permettant d'exercer l'activité de la société et son 
développement. 
 
La société applique depuis le 1er janvier 2016 les dispositions du règlement ANC 2015-06, 
relatives à l’amortissement et à la dépréciation des actifs immobilisés. 
 
Les éléments du fonds commercial, ont une durée d’utilisation non limitée et à ce titre, ne sont 
pas amortis. Ils font l’objet de test de dépréciation à chaque clôture, qui consiste à comparer la 
valeur nette comptable de l’actif à sa valeur actuelle. La valeur actuelle des fonds est 
appréciée sur la base de données internes et correspond à l’estimation des flux nets de trésorerie 
actualisés attendus de l’actif. 
 
Si la valeur actuelle de l’actif ainsi déterminée devient inférieure à sa valeur nette comptable, 
cette dernière est ramenée à la valeur actuelle par le biais d’une dépréciation. 
 
Les dépréciations comptabilisées sur le fonds commercial ne sont jamais reprises 
 
- Logiciels : 
 

Les logiciels sont évalués au coût historique, ils font l'objet d'un amortissement sur 3 ans. 
 
 
1.1.2. Immobilisations corporelles : 
 
Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition (prix d'achat et frais 
accessoires, hors frais d'acquisition des immobilisations). 

 

Les amortissements sont calculés suivant la durée d’utilisation prévue. Les taux les plus 
couramment pratiqués sont les suivants (L = linéaire). 
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Immobilisations corporelles Amort pour 
dépréciation 

Amort 
fiscalement 
pratiqués 

Constructions 5 % L 5 % L
Installations techniques, mat.outillage 25 % L 25 % L
Install. générales agencts, aménagts 10 % L 10 % L
Matériel de transport 16.66 % L 16.66 % L
Matériel de bureau et informatique 25 % L 25 % L
Mobilier 14.29 % L 14.29 % L

 

1.1.3. Immobilisations financières : 
 
La valeur brute est constituée par le coût d'achat hors frais accessoires. 

La valeur d'inventaire des titres est déterminée en fonction des prévisions d’activité de la société à 
5 ans et de ses dettes financières nettes, par exception certaines sociétés sont évaluées en valeur 
liquidative. 

Lorsque cette valeur est inférieure à la valeur brute, une dépréciation est constituée du montant de 
la différence. 

 

Les prêts consentis à la société mère sont rémunérés à hauteur du taux maximum déductible 
annuel. 

 

Les autres immobilisations financières sont composées de dépôts et cautionnements. Les dépôts 
et cautionnements sont enregistrés sur la base des montants payés. 
 
 
1.2. STOCKS 
 

Les stocks sont évalués à leur coût d’acquisition suivant la méthode premier entré, premier sorti. 

 
1.3. CREANCES CLIENTS 
 

Les créances clients hors groupe sont évaluées à leur valeur nominale. Elles sont dépréciées, le 
cas échéant, par voie de provision lorsque leur valeur d'inventaire est inférieure à leur valeur 
comptable. 
 
La règle pratiquée pour le calcul est la provision de 50% pour les créances en procédure 
d'injonction de payer et de 100% pour celles en procédures collectives. 
 
Le risque sur les autres créances est quant à lui calculé comme suit : 
 
 

Nombre de jours de retard Taux de 
provision 

90 à180 jours 5 % 
180 à 270 jours 10% 
270 à 360 jours 30% 
360 à 720 jours 60% 
Plus de 720 jours 100% 
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1.4. PROVISIONS POUR RISQUES 
 

Les provisions sont estimées au cas par cas selon les données juridiques en notre possession, 
en concertation avec nos avocats conseils et nos services juridiques. 

 

 
1.5. TRANSACTIONS ENTREPRISES LIEES 
 

Les transactions effectuées avec les entreprises liées, sont conclues à des conditions 
normales de marché. 
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